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Bilan financier exercice 2007 
 
 
 
 Report CCP 1 950,53    
 Report CNE 11 532,78    
 Report à nouveau 13 483,31    
Compte Intitulé du compte Montant Compte Intitulé du compte Montant 

60640000 Fournitures papeterie 20,10 74000000 
Subvention INRIA prix 
thèse 3 000,00 

61600000 Assurances MAIF 95,31 756colind Cotisations 2006 individus 130,00 
62340000 Prix de thèse 3 000,00 756mentit Cotisations 2007 titulaires 2 373,50 
62510000 Frais de mission  238,20 76400000 Intérêts livret d'épargne 419,72 
62570000 Réceptions 203,00    
62780000 Frais de tenue de compte 7,50    
 Dépenses 3 564,11  Recettes 5 923,22 
 Résultat d'exploitation 2 359,11    
      
 CCP 04/01/08 388,92    
 CNE au 02/01/08 15 452,50    
 Report à nouveau 2008 15 841,42    
      

 
 
 

Les recettes sont constituées par les cotisations des membres titulaires pour 2373,50 € (soit 80% 
d'entre eux y compris les membres exonérés) et de 4 membres personnes physiques pour 130 €, et 
par la subvention de 3 000 € de l'INRIA destinée au prix de thèse. Les intérêts du livret d'épargne 
sont de 419,72 € pour l'année 2007 et le montant du solde du livret est de 15 452,50 € au 2 janvier 
2008. 

Les dépenses sont constituées par des frais relatifs au prix de thèse soit 3000 € ; par les frais 
d'assurances, 95,79 € et les frais bancaires 7,50 €. 
 
L'avance de trésorerie reste stable car les dépenses restent liées aux opérations entreprises, et qui sont 
financées en propre. 
 
Le nombre de membres titulaires et de membres associés doit permettre à l'ASTI d'avoir des moyens 
de fonctionnement adaptés en regard des cotisations dues. 
 
 

Comptes arrêtés au 4 janvier 2008 - le trésorier Annie Marcheix 


